
NATIONSNATIONS SUNIESUNIES

Conseil de sécurité
Distr.
GENERALE

S/26716
9 novembre 1993
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE

A la 3308e séance du Conseil de sécurité, le 9 novembre 1993, à propos de
l’examen par le Conseil de la question intitulée "La situation dans la
République de Bosnie-Herzégovine", le Président du Conseil de sécurité a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité exprime sa profonde préoccupation
touchant les informations sur la détérioration de la situation dans le
centre de la Bosnie, où des activités militaires accrues menacent
gravement la sécurité de la population civile.

Le Conseil de sécurité exige que toutes les parties et autres
intéressés s’abstiennent de toute action susceptible de menacer la
sûreté et le bien-être de la population civile.

Le Conseil de sécurité est également préoccupé par la situation
humanitaire d’ensemble qui règne dans la République de
Bosnie-Herzégovine. Il exige à nouveau de toutes les parties et
autres intéressés que soit garanti le libre accès à l’aide
humanitaire.

Le Conseil de sécurité, conscient de la lourde charge que ces
événements font peser sur la situation humanitaire actuelle déjà
précaire des réfugiés et des personnes déplacées dans la République de
Bosnie-Herzégovine et dans les pays avoisinants, appelle toutes les
parties à aider les organismes compétents des Nations Unies et les
autres organisations humanitaires dans leurs efforts pour fournir des
secours à la population civile touchée dans ces pays.

Le Conseil de sécurité prie instamment toutes les parties et
autres intéressés de faire preuve de la plus grande retenue et de
s’abstenir de toute action qui pourrait exacerber la situation."
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